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Texte de la question

Mme Nicole Trisse interroge M. le ministre de l'intérieur sur le nombre dramatique des suicides des forces de
l'ordre ayant lieu en dehors de leurs heures de services. Depuis les attentats ayant eu lieu en 2015 à l'encontre d'un
couple de policiers à leur domicile de Magnanville, les policiers sont davantage autorisés à disposer de leur arme «
en dehors des heures de service » et notamment à la conserver avec eux à leur domicile. Plusieurs arrêtés, l'un en
date du 4 janvier 2016 et le second en date du 26 juillet 2016 ont modifié les règles d'encadrement de la mise à
disposition de l'arme de service afin qu'elle soit davantage accessible aux policiers en dehors de leurs heures de
service. Si ces mesures constituent une réponse à l'inquiétude légitime des policiers quant à leur protection
personnelle, elles peuvent constituer un risque supplémentaire de passage à l'acte dès lors que l'arme de service est
davantage accessible, y compris dans un contexte d'isolement et de détresse psychologique des policiers. Aussi, elle
l'interroge sur le nombre de cas de suicides de policiers ayant eu lieu par le biais de leur « arme de service » en
dehors des horaires de travail en 2019 et 2020.
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